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RAR N°: 1A 038 456 3366 2  
 

 

 
Monsieur  Le Doyen des J uges d'Inst ruct ion , 

 

L'a ffa ire qui m 'a  amené à  me por ter  pa r t ie civile auprès de vous, d ans le cadre 

d'une pla in te pour  réten t ion  abusive de fonds, abus de droit , concussion , 

escroquer ie et  ha rcèlement , est  significa t ive des dér ives du  cont rôle fisca l.  

 

J e vais m 'efforcer  de vous appor ter  les informat ions qui devra ien t  vous permet t re 

de décider  d'engager  les mises en  examen nécessa ires à  l'a ffirmat ion  de la  vér ité.  

 

Cet te a ffa ire est  exempla ire, au  même t it re que deux aut res dont  je fa is aussi 

malheureusement  les fra is, c'est  pourquoi je publie cet te let t re sur  mon blog. J e 

publiera i les au t res dossiers u ltér ieuremen t . J e ne désespère pa s de sensibiliser  

les França is à  ces problèmes, qu i les toucheront  tous un  jour  ou  l'au t re. L'adresse 

de mon blog est : h t tp://delamogeire.over -blog.com/ 

 

Les  fa its  

 

Ils ne peuvent  pas êt re plus simples. Un hôtel, situé à  La F lot te en  Ré route de 

Sa in t  Mar t in , se composant  de 92 logements avec restaurant , pa rc et  piscine, est  

ouver t  depuis 1994. Tous les ans cet  hôtel réa lise un  chiffre d'a ffa ires de l'ordre 

de 1.500.000 €.  

 

Ce  ch iffre  d 'affa ire s  gén ère  u n e  TVA de  l'ordre  de  350 000 € par an , so it  

depu is  15 an s  u n  apport pour le s  serv ice s  fiscau x de  5 525 000 €  en viron , 

don t i l y  a  lieu  de  dédu ire  le s  TVA récu pérable s . 

 

En  effet , la  règle pour  la  TVA, qui comme son  nom l'indique est  une taxe sur  la  

va leur  a joutée, est  que les TVA qui grèvent  l'exploita t ion  s ont  récupérables de la  

TVA payée sur  le ch iffre d'a ffa ires , en  ce comprises les TVA liées à  la  

const ruct ion  de l'ou t il de t rava il. 

 

D'a illeurs, tous les propr iéta ires de cet  hôtel, qui est  un ensemble en  copropr iété , 

on t  récupéré la  TVA liée à  leurs acquis it ions. Il fau t  préciser  que ce fu t  après une 

ba ta ille procédura le avec les services fiscaux qui a  duré 10 ans. 

Mon sieu r Le  Doyen  des  J u ges  d 'In struction  

TGI de  La Roch e lle  

Ru e  du  P ala is  

17000 LA ROCHELLE  

 

Sète, le 0/04/2010  

 

http://delamogeire.over-blog.com/
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Seule ma  société, la  SARL Les Hauts de Cocraud, s 'est  vu  refuser  son  droit  à  

récupéra t ion  de TVA.  

 

Sont  en  cause dans ce refus inacceptable: 

 - Un mensonge des services fiscaux. 

 - L’aveuglement  conscient  ou  non de la  just ice. 

 

Explication  

 

Après avoir  cont rôlé cet te société pour  les années 1998 et  1999 en  Octobre 2001, 

les services fiscaux ont  émis un  avis de redressement  qui imposa it  une TVA, dite 

de livra ison  à  soi-même, sur  le stock de la  société. 

 

En  effet , cet te société avait  eu  la  malchance de terminer  son  programme en  J uin 

1994, en  pleine cr ise immobilière, la  fameuse cr ise qui a  englout i Le Crédit  

Lyonna is et  Le Crédit  Foncier . Elle ne pu t  vendre que 13 lots sur  92 à  cet te 

époque. Cependant , s'agissant  d'un  hôtel, il éta it  impossible d'envisager  une 

ouver ture avec les seuls 13 appar tements vendus. La  société mit  donc à  

disposit ion  les 79 lot s restan ts. 

 

Dès ce moment , en  J u in  1994, conformément  à  toutes les règles habituelles en 

mat ière de TVA, elle ava it  à  fa ire ce que l'on  appelle une livra ison  à  soi-même, 

c'est -à -dire à  payer  la  TVA liée à  la  va leur  du  stock mis à  disposit ion .  

 

Mais, comme ce stock éta it  dédié à  une act ivité taxée à  la  TVA, cet te TVA de la  

livra ison  à  soi-même éta it  immédiatement  récupérable. 

 

C'est  pourquoi, dans ces cas là , il est  de t radit ion  de ne r ien  fa ire, pa iement  et  

récupéra t ion  amenant  à  un  bilan  de TVA nul.  

 

LE MENSONGE FONDATEUR DES SERVICES FISCAUX: 

 

A l'issue du  cont rôle, les services fiscaux nota ien t  la  nécessité de la  décla ra t ion  de 

livra ison  à  soi-même. Ils quant ifia ien t  la  TVA due. Mais, ils ne pa r la ien t  pas de 

sa  récupéra t ion . 

 

Nous avons évidemment  évoqué cet te récupéra t ion  dans le cadre des 

"observations du  contribuable", faculté la issée au  cont r ibuable de répondre aux 

not ifica t ions de redressement . 

 

A not re remarque les services fiscaux réponda ient  le 10 Septembre 2002: "En 

con t r ep a r t ie d e cet t e m ise à  d i sp osi t i on , la  S CI a  p er çu  d es r ed eva n ces 

n on  t a xées à  la  TVA."  

 

Dire  qu e  "le s  reven u s  h ôte lie rs  de  la  soc ié té  n e  son t pas  sou m is  à  la  TVA" 

e st  tota lem en t fau x. Ce tte  affirm ation  san s  preu ve  va  à  l'en con tre  des  

fa its . 
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Il fau t  remarquer : 

 -1°- La  char te du  cont r ibuable st ipule que "l'adm inistration  supporte la 

charge de la preuve". Ici aucune preuve, une simple a ffirmat ion . 

 -2°- La  société perçoit , tous les ans, une fois pa r  an , après dét ermina t ion 

du  résu lta t , sa  quote-par t  de ce résu lta t  ca lcu lée en  fonct ion  de ses tan t ièmes, en 

aucun cas un  loyer . 

 -3°- Ces tan t ièmes dist r ibués sont  eux-mêmes ca lcu lés à  t ravers une 

associa t ion  de fa it , qu i n 'a  pas d'existence jur idique, pas de personna lité morale, 

et  met  chaque membre de cet te associa t ion  en  responsabilit é fisca le directe.  

 -4°- C'est  a insi que not re société est  donc responsable, devant  les services 

fiscaux, du  pa iement  de la  TVA à  acquit ter  sur  le montant  du  chiffre d'a ffa ires 

réa lisé avec ses biens. Cet te TVA est  régulièrement  payée.  

 

Ce mensonge de l'administ ra t ion  fisca le éta it  si énorme qu 'il pa ra issa it  a lors 

évident  que le Tr ibuna l Administ ra t if, inévitablement  sa isi, a lla it  rapidement  

met t re fin  à  cet te situa t ion . 

 

La prem ière  su rprise : 

 

E t  bien  non. Voici ce que dit , en t re au t res, le Tr ibunal Administ ra t if de Poit iers 

"le tribunal de céans à estim é, conform ém ent aux conclusions de la société 

requérante, qu 'en  l'absence de contrat de location , les som m es versées par la 

société Locarev Maeva R ésidence en  1994 et 1995 constituaient le dédom m agem en t 

d 'une occupation  sans titre qui devait être exclu  de l'assu jettissem ent à la taxe sur 

la valeur ajoutée; qu 'ainsi, dans la m esure où  les im m eubles en  cause n 'étaien t 

pas affectés à une activité passible de la taxe, le rappel effectué au  titre de la 

livraison  à soi-m êm e n 'est pas déductible.." 

 

Il fau t  reconna it re que c'est  incroyable. D'u n  côté , tou s  le s  an s  le s  service s  

fiscau x en caissen t u n e  TVA su r la  location  h ôte liè re  du  s tock  de  la  

soc ié té , proprié ta ire  con tre  son  gré  de  90% de  l'en sem ble , de  l'au tre  le  

Tribu n al Adm in is tratif de  P oit ie rs  a  le  cu lo t  d 'affirm er qu e  le s  

im m eu ble s  en  cau se  n e  son t pas  affec té s  à  u n e  activ ité  pass ible  de  la  

TVA. 

 

Une telle distorsion  des fa it s n 'est  pas possible. Il est  normal de pa r ler  de 

complicité. Le t r ibuna l ne peut  pas ignorer  la  réa lit é, le fa it  que les lot s de la  

société sont  gérés pa r  un  manda ta ire. Même si ce dern ier  n 'a  pas de manda t  

signé et  s'il gère cont re le gré de la  société, il s'agit  bien  d'une gest ion  hôtelière 

pa r  manda t , dont  les revenus sont  t axés à  la  TVA. Il n 'y a  pas, il n 'y a  jamais eu 

de cont ra t  loca t if, même de fa it . 

 

La deu xièm e  su rprise : 

 

C'est  que La  Cour  d'Appel de Bordeaux évidemment  sa isie  sera , apparemment  

sans éta t  d'âme, le deuxième rouage du  disposit if accrédit an t  le mensonge 

or iginel. 
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Toutefois, la  motivat ion  appara ît  de plus en  plus sophist iquée: "si la société 

requérante fait valoir que les lots sur lesquels porten t le redressem ent ont été 

exploités dans le cadre d 'une résidence hôtelière dès 1994, cette seule circonstance 

ne saurait faire regarder les lots invendus com m e ayan t fa it l'objet d 'une livraison  

à soi-m êm e dès leur m ise à d isposition  d 'un  tiers pour cette exploitation  hôtelière, 

dès lors qu 'il résu lte de l'in struction  que leur com m ercialisation  s'est poursu ivie 

durant les années 1995 à 1998 et que la société avait contin ué de les com ptabiliser 

dans ses stocks au  lieu  de les transférer dans un  com pte d 'im m obilisation".  

 

On consta te ici: 

 -1°- Que La  Cour  évacue complètement  le fa it  que le stock pa ie tous les ans 

la  TVA sur  les revenus t irés de la  gest ion hôtelière. 

 -2°- Que ce ne peut  pas êt re la  case cochée d'un  impr imé, immobilisa t ion  ou 

stock, qui décide de ce pa iement  mais la  réa lit é factuelle. 

 -3°- Que c'est  de ce pa iement  de la  TVA sur  l'act ivité du  stock  que découle 

le droit  à  récupéra t ion  de la  TVA. 

 -4°- Qu 'enfin , le fa it  que des appar tement s se vendent  u ltér ieurement  n 'a  

aucune incidence sur  la  TVA acquit tée sur  les revenus issus de la  gest ion  de ces 

appar tements, en  a t tendant  leur  vente. 

 

P lus loin  La  Cour  dit : "S i la société sou tien t que, du  fait de son  adhésion , en  

Décem bre 1999, à la société en  participation  "Les Hauts de Cocraud", qui exerce 

une activité de gestion  hôtelière, elle serait soum ise à la taxe sur la valeur ajoutée, 

cette seule circonstance n 'est pas de nature à l'exonérer des droits de taxe sur l a 

valeur ajoutée dus au  titre de la livraison  à soi-m êm e des lots invendus." 

 

De plus en  plus ét range, mais délica t  pour  la  su ite nous y reviendrons . Il fau t  

immédia tement  remarquer : 

 -1°-  L'adhésion  à  la  SEP les Hauts de Cocraud ne va  absolument  r ien  

changer  aux dist r ibut ions que perceva it  la  société.  

 -2°- La  Cour  a  ra ison  de dire que ce fa it  n 'a  pas d'incidence sur  la  TVA due 

pour  la  livra ison  à  soi-même. Mais, elle oublie de dire que cela  régula r ise la  

situa t ion  de "gestion  de  fa it" que subissa it  involonta irement  jusque là  la  société. 

Cet  oubli ne peut  êt re involonta ire. Rappelons que c'est  cet te "gestion  de  fa it" 

que les services fiscaux fa isa ien t  semblant  de prendre pour  "une m ise à 

d isposition  ne générant pas de T VA", a lors que par  a illeurs ils ne se gêna ient  pas 

pour  percevoir  cet te TVA. 

 

C’est  a insi qu’au  pr ix d'une in terpréta t ion  hautement  su jet te à  caut ion  au  point  

de pa ra ît re pa r t ia le, la  Cour  s'a ffirme, au  mépr is des fa it s, comme assujet t ie à  la  

thèse des services fiscaux.  

 

Trois ièm e  su rprise : 

 

Inévitablement , Le Conseil d'Eta t  est  sa isi. Sans égard pour  la  thèse de la  

défense et  sans doute obnubilé pa r  « l’autor ité a r istotélicienne » des premiers 

juges, il refuse de sta tuer  Le 29 Mai 2008 sur  le pourvoi qui lu i est  présenté. 
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VOYONS LE P ROB LEME AUTREMENT 

 

Finalement , révoltés, ma is toujours confian t s dans nos droit s, nous décidons de 

prendre le problème dans l'au t re sens. 

 

Puisqu 'aussi bien  le conflit  n 'est  pas tan t  au tour  de l'idée de la  TVA due pour  la  

livra ison  à  soi-même mais concerne plu tôt  sa  récupéra t ion , nous a llons ten ter  de 

procéder  pa r  étape. 

 

Donc, nous déposons, à  l'occasion  d'une décla ra t ion  mensuelle de TVA, une 

demande de remboursement  de TVA classique ayant  t ra it  à  des fra is de gest ion  

tels qu 'honora ires d'avoca ts pa r  exemple.  

 

Qu atrièm e  su rprise : 

 

Cet te demande de remboursement  est  refusée pa r  les services fiscaux.  Dans leur  

refus de J u in  2005, ils disent  ceci, "les redevances qu 'elle perçoit de la S EP Les 

Hauts de Cocraud, pour la m ise à d isposition  des lots invendus, ne sont pas 

soum is à T VA". 

 

De nouveau le mensonge ser t  de réponse aux services fiscaux. En effet  not re 

société ne perçoit  pas une redevance, qui sera it  une somme liée à  un  t it re 

d'occupa t ion . Not re société vien t , à  la  hauteur  de ses droit s, percevoir  sa  pa r t  d u 

bénéfice de l'hôtel, bénéfice ca lcu lé après pa iement  de la  TVA. Les sommes 

perçues ont  donc bien  été taxées à  la  TVA. 

 

Nous sa isissons le Tr ibuna l Administ ra t if de Poit iers. 

 

Cin qu ièm e  su rprise : 

 

Dans son  jugement  du  28 Septembre 2006, le Tribunal Administ ra t if de Poit iers 

cite l'a r t icle 271 du  CGI qui décline: "La taxe sur la valeur ajoutée qui a grevé les 

élém ents d 'une opération  im posable est déductible de la taxe sur la valeur ajoutée 

applicable à cette opération". C'est  ce que nous répétons in lassablement . 

 

Mais le t r ibuna l a joute: "si en  vertu  de l'article 1871 du  code civil, les sociétés en  

participation  ne sont pas des personnes m orales et ne sont pas soum ises à 

publicité, elles n 'en  constituent pas m oins une form e de sociétés; que, du  poin t de 

vue fiscal, l'en treprise exploitée par une société en  participation  doit être traitée 

d 'une m anière d istincte, sans que puisse être invoquée la con fusion  de personnes 

qui existerait en tre elle et ses m em bres pour leur part dans cette société" 

 

Puis: "il résu lte de l'instruction  que l'exploitation  de l'ensem ble hôtelier est faite 

au  nom  de la société en  participation  les Hauts de Cocraud  qui dépose les 

déclarations de ch iffre d 'affaires afférentes aux prestations d 'hébergem ent; 

qu 'ainsi, la société en  participation  est le redevable légal de la taxe afférente à ces 

prestations, ce qui lu i perm et de déduire la taxe ayant grevé ses opérations 

im posables; que, dès lors, la S AR L Les hauts de Cocraud n 'est pas fondée à 

souten ir qu 'elle fourn it elle-m êm e des prestations d 'hébergem ent." 
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On peut  a ffirmer  que le Tr ibunal Administ ra t if de Poit iers a  une religion  à  

géomét r ie va riable, en  effet : 

 -1°- Non seulement  les SEP ne sont  pas soumises à  publicité, ma is elles 

n 'on t  pas de personna lité morale. Elles n 'existen t  en  droit  pour  personne en  tan t  

que SEP , pas plus pour  les services fiscaux. D'a illeurs, les décla ra t ions annuelles 

à  l'IS sont  établies dist inctement  pa r  chaque membre de la  SEP. C'est  pa r  seul 

souci de simplicité et  de cont rôle que les services fiscaux accepten t  que les 

décla ra t ions de TVA soient  effectuées pa r  le gérant  de la  SEP et  non  par  chaque 

membre de la  SEP. Mais il est  cla ir  que si le gérant  de la  SEP , qui établit  ces 

décla ra t ions, en  oublia it , ce sont  bien  les membres de la  SEP qui sera ien t  a lors 

recherchés pa r  les services fiscaux. Un e  s im plification  déc larative , vou lu e  

par le  fisc , n e  peut pas  deven ir, par le  m irac le  de  la  com plic ité  de s  

m agis trats , la  lo i  fisca le  régissan t la  TVA. 

 -2°- La  SEP ne peut  êt re le redevable légal de r ien  du  tout  puisqu 'elle n 'a  

pas de personna lité jur idique. Quel que soit  le problème jur idique qui pourra it  

êt re posé à  cet  hôtel, accident  d'un  résident , t axe non payée, ou  au t re, se sont  

bien  sûr  les membres de la  SEP qui seront  recherchés, y compris pa r  les services 

fiscaux s'il y a  lieu . Ils sont  tous hôteliers solida ires, le gérant  de la  SEP n 'a  

aucune existence jur idique, pire, chacun d'eux agissant  face à  un  t iers est  

responsable pour  tous. C'est  ce que s'empressera it  de juger  le t r ibunal 

administ ra t if si la  quest ion  lu i éta it  soumise. 

 -3°- On  notera  que le Tr ibuna l, dans sa  logique, aura it  dû  juger  que la  

récupéra t ion  de la  TVA sur  la  livra ison  à  soi-même devra it , du  fa it  de ses 

a rguments, êt re payée à  la  SEP par  les services fiscaux. Il n 'en  pa r le pas, soit  

qu’il ne croie pas vra iment  à  son  h istoire, soit  qu’il adhère pa r  pr incipe à  la  thèse 

des services fiscaux. 

  

Alors direct ion  La  Cour  d'Appel de Bordeaux. 

 

Sixièm e  su rprise : 

 

Sans éta t  d'âme, la  Cour , dans un  a r rêt  du  27 Mars 2008, va  dire: "aux term es de 

l'article 283 du  m êm e code: "1. La taxe sur la valeur ajoutée doit être acquittée par 

les personnes qui réalisent les opérations im posables…"  

Considéran t que l'exploitation  de la résidence hôtelière était assurée par la société 

en  participation  qui déclarait, pour l' im position  à la taxe sur la valeur ajoutée, le 

ch iffre d 'affaires correspondant; qu 'ainsi c'était cette société qui était le redevable 

légal de la taxe sur la valeur ajoutée pour les opérations relevant de cette activité; 

qu 'elle seule était en  droit de déduire ou  de se faire rem bourser le m ontant de la 

taxe ayan t grevé les dépenses acquittées par ses m em bres et se rapportant à leur 

activité; que la circonstance que la société en  participation  aurait con tinué à 

fonctionner au -delà de son  term e statu taire est sans incidence sur sa qualité de 

redevable dès lors que cette d issolu tion  n 'avait pas fait l'objet d 'une publication , 

n i d 'une déclaration  aux services fiscaux. Considéran t que le caractère im posable 

à la taxe sur la valeur ajoutée de l'activité de la requérante en  2007, à le supposer 

établi, est sans incidence sur le caractère déductible de la taxe acquittée duran t la 

période an térieure au  m ois d 'avril 2005." 
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Comment , à  un tel niveau , l'a rbit re de not re société qu 'est  la  just ice peut -il se 

t romper  de façon aussi énorme sans r isquer  d’êt re accuser  de t r icher  a insi sans 

vergogne ?  

 

En  effet : 

 -1°- En  indiquant  en  préa lable que la  TVA doit  êt re acquit tée pa r  des 

"personnes", la  Cou r ou blie  s im ple m en t qu e  la  SEP  n 'a  pas  de  

person n alité , qu e  ce  n 'e s t  donc  pa s  u ne  person n e . 

 -2°-  Si la  SEP exploite l'hôtel, elle le fa it  pour  le compte des associés. En  

réa lit é le gérant  de la  SEP voit  son  rôle limité à  la  représen tativ ité  apparen te  

pour  les t iers d'une société qui sera it  au t rement  occulte. En  aucune façon cet t e 

représenta t ivité ne diminue la  responsabilit é de chaque membre de la  SEP dans 

la  gest ion  de cet  hôtel. Pas plus, bien  sûr , qu 'elle ne limite ses droit s. Ce consta t  

de la  simple apparence de la  SEP, sans droit , est  prouvé par  la  Cour  elle -même 

"la circonstance que la société en  participation  aurait continué à fonctionner au  

delà de son  term e statu taire est sans incidence sur sa qualité de redevable". La 

SEP  n 'a  don c  d 'autre  qu alité  de  rede vable  qu e  l'apparen ce , au cun  droit 

n e  peu t ê tre  rattach é  à  ce tte  app arence . Les  droits  e t  le s  devoirs  son t du  

seu l re ssort  de  ch aqu e  m em bre . 

  

La  Cour  n 'hésite pas, dans son  désir  de servir  aveuglément  les mensonges des 

services fiscaux, à  t rah ir  sa  propre in telligence, mais aussi sa  mission .  

 

Nous sa isirons donc le Conseil d'Eta t . 

 

Septièm e  su rprise : 

 

Une nouvelle fois Le Conseil d'Eta t , le 26 Févr ier  2010, pa rfa itement  informé du  

problème et  des incohérences des différen ts jugements, se décla re pas in téressé. 

Il refuse d'admet t re le pourvoi. 

 

VOYONS LE P ROBLEME ENCORE AUTREMENT 

 

La  procédure administ ra t ive appara issant  comme par  t rop pa r t isane, éta it -il 

possible d'obtenir  une au t re apprécia t ion par  la  voie péna le  au  moyen d’une 

cita t ion  directe? 

 

En  effet , nu l ne songe à  contester  l'a r t icle 271 du  Code Généra l des Impôts q ui 

prévoit  que les act ivités soumises à  TVA on t  un  droit  absolu  de récupérer  la  TVA 

ayant  grevé la  mise en  œuvre de ces act ivités. 

 

Donc, soyons cla ir , de façon ir réfutable la  TVA de la  livra ison  à  soi -même ne peut  

pas êt re retenue par  le fisc, pu isque l'immeuble fa it  l'objet  d'une act ivité soumise 

à  la  TVA. 

 

En fa isant  réten t ion  de cet te somme le fisc se rend coupable de  détournement  ou  

de réten t ion  indue de sommes appar tenant  à  au t ru i. . 
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Puisqu 'en  dépit  de la  limpidité de la  situa t ion  et  grâce à  une a rgumenta t ion 

spécieuse, la  just ice administ ra t ive, jusqu 'à  son  plus haut  niveau, couvr e en  fa it , 

sciemment  ou  non ce détournement , nous décidons, conformément  à  la  défin it ion 

que fa it  Me Zaoui du  « cr ime de bureau  » dans un  contexte cer tes t rès différent  

mais dont  les ressor t s administ ra t ifs sont  exactement  les mêmes (procès Papon – 

Touvier) de citer  à  compara ît re Madame Faucheux, une fonct ionna ire complice 

pa r  sa  signa ture de ces fa it s de réten t ion  indue. 

 

L'audience a  lieu  au  Tr ibuna l Correct ionnel de La  Rochelle le 26 Avr il 2007. 

 

Déboutés et  condamnés en  dommages et  in térêt s à  l'audience, nous fa isons appel 

le même jour , sous le numéro 73/07. 

 

Sauf à  êt re vict ime d'un  impor tan t  t rou  de mémoire, je n 'a i pas le souvenir  

d'avoir  reçu  le jugement  du  26 Avr il 2007, ni d'avoir  été convoqué en  appel. 

 

Ce pourra it  êt re la  hu itièm e  su rprise , si ma  mémoire et  celle de mes dossiers 

ne nous font  pas défaut . 

 

LA SITUATION AUJ OUR'HUI: 

 

Neu vièm e  su rprise : 

 

Le 2 Févr ier  2010, La Cour  d'Appel de Poit iers rend un  a r rêt  qu i m et  fin  à  15 ans 

de souffrance de not re société. 

 

J e rappelle rapidement  que depuis le début  de cet te opéra t ion  nous avons été 

dépossédés des droit s élémenta ires de gest ion  de nos biens.  

 

Lorsqu 'en  1994 nous met tons nos lot s (79 sur  92) en  gest ion  hôtelière , le 

gest ionna ire Maeva nous dénie le droit  de fa ire pa r t ie de la  SEP. Nous 

assisterons impuissants à  une gest ion  er ra t ique de l'hôtel , à  l'in tér ieur  duquel 

nous sommes la rgement  major ita ires, jusqu 'en  1999. Là , sanct ionné par  La  Cour  

d'Appel de Versa illes, Maeva  nous la issera  enfin  en t rer  dans la  SEP, en tér inant  

une situa t ion  de fa it . 

 

Nous pensions que cet te situa t ion  ne durera it  que jusqu 'en  2003, da te prévue de 

la  fin  de la  SEP et  du  retour  de cet  ensemble à  une copropr iété classique, non 

hôtelière. 

 

Hélas, modifian t  les droit s de vote en  AG, les au t res membres de la  SEP 

convinrent  d'en  proroger  la  durée. Not re refus, en  ce qui concerna it  nos lot s, de 

rester  dans cet te SEP  ne fu t  pas pr is en  compte. On nous imposa  la  cont inua t ion 

d'une gest ion  hôtelière que nous ne désir ions plus. 

 

Ce que La  Cour  d'Appel de Poit iers a  sanct ionné. 

 

Donc, depuis 2003, nous ne sommes plus dans la  SEP. Cependant , nos biens sont  

tou jours à  usage hôtelier . Sur  quinze ans nous avons été exclus de la  gest ion  de 

nos biens illégit imement  pendant  onze ans. Donc, onze ans de gest ion  de fa it  et  
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qua t re ans de gest ion  cont ractuelle, ma is pendant  quinze ans t oujours la  même 

act ivité pour  nos biens. 

 

Il reste un  appel en  cours ident ique aux précédents, ma is touchant  des demandes 

de récupéra t ion  de TVA sur  des t r imest res différents. Il est  a isé de comprendre la  

difficu lté que va  rencont rer  la  Cour  Admin ist ra t ive d'appel de Bordeaux avec ses 

théor ies fumeuses.  

 

Dans ces condit ions, il est  impor tan t  de consta ter : 

 -1°- Dès le 24 Févr ier  2010, j'adressa is l'a r rêt  de La  Cour  d'Appel de 

Poit iers à  la  Cour  Administ ra t ive d'Appel de Bordeaux. Il ne fu t  pas pr is en  

compte, au  mot if que la  t ransmission  doit  êt re fa ite pa r  avoca t . 

 -2°- L'avoca t  en  charge de cet te a ffa ire, pour  une ra ison  que j'ignore , a  

refusé de t ransmet t re l'a r rêt  à  La Cour . 

 -3°- Un nouvel avoca t , Maît re Chelly, a  t ransmis l'a r rêt  le 4 Mars 2010. 

 -4°- La  Cour  Administ ra t ive d'Appel de Bordeaux a  refusé cet te 

t ransmission  au  mot if que l'avoca t  n 'éta it  plus l'avoca t  in it ia l. J e me d emande 

quel t exte limite à  un  seul le nombre d'avoca t s dont  peut  disposer  un  just iciable 

devant  la  Cour . 

 -5°- L'avoca t  in it ia l a  adressé son  désistement  à  La Cour  le 8 mars.  

 -6°- La  Cour  a  refusé de prendre en  compte l'envoi du  4 Mars, prétextant  

que le 8 Mars, da te du  désistement  du  premier  avoca t , éta it  à  l'in tér ieur  du  déla i 

de 3 jours avant  l'audience où  il n 'est  plus possible de produire.  

 -7°- Le 8 Mars, le rappor teur  public propose le rejet  de la  requête. 

 -8°- Le 11 Mars l'audience à  eu  lieu , La  Cour  n 'éta it  pas tenue par  l'a r rêt  

de La  Cour  d'Appel de Poit iers, considéré comme a rr ivé hors déla is.  

   

J e n 'a i pas encore l'a r rêt  de La  Cour  en  ma  possession . Il est  possible qu 'il n 'a it  

pas encore été rendu. 

 

CONSEQUENCES  

 

La  tota lit é du  stock de la  SARL Les Hauts de Cocraud est  pa ra lysée pa r  une 

hypothèque léga le dest inée à  ga rant ir  le pa iement  de cet te TVA, dont  la  

récupéra t ion  est  refusée à  not re société. 

 

Un ATD de 425 701 €, représentant  la  fameuse TVA, a  pa ra lysé tota lement  son 

compte en  banque. 

 

Deux compensa t ions de 16 000 € et  90 000 €, prélevées sur  des sommes dues à  

not re société, on t  mis sa  t résorer ie à  sec. 

 

Une sa isie immobilière est  en  cours pour  vendre à  la  bougie deux de ses lot s, 

invendables ca r  ravagés pa r  la  t empête Xynth ia  du  28 Févr ier  2010. 

 

CONCLUSIONS: 

 

La méthodologie du cont rôle fisca l est  tou jours la  même. J e pa r le pour  le 

cont r ibuable qui ne t r iche pas mais qui, pour  des ra isons inconnues de lu i, est  
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dans le collimateur  des services fiscaux. Ces ra isons ne sont  d'a illeurs connues de 

personne puisqu 'il n 'y a  pas d'accès possible aux dossiers fiscaux.  

 

Les services fiscaux bâ t issent  un  redressement  à  pa r t ir  d'u ne t ransformat ion  de 

la  réa lit é. Il est  de t radit ion  d'appeler  cela  un  mensonge. 

 

Tout  est  ensuite organisé pour  que ce mensonge, au  fil du  temps et  des différent s 

recours possible, devienne une vér ité immuable. 

 

En  ce qui me concerne, j'a i qua t re redressements qui sont  tous les qua t re bâ t is 

sur  le même modèle. L'ensemble représente plus de deux millions d'euros.  

 

Normalement , si tou t  se passe bien  pour  le fisc, je devra is êt re indigent  dans les 

deux ou  t rois ans qui viennent , la  tota lit é des biens de mes en t repr i ses ne 

couvrant  pas et  de loin  ces fa lsifica t ions fisca les. 

 

Chacun de ces dossiers, pa ra llèlement  à  son  cheminement  administ ra t if sans 

espoir , su it  ou  su ivra  un  cheminement  péna l. 

 

L'ensemble de ces dossiers fa it  l'objet  d'une pla in te globa le déposée auprès du  

pôle financier  du  Tr ibuna l Correct ionnel de Par is. 

 

L'ensemble de cet  ensemble fa it  l'objet  d'une procédure engagée auprès de La 

Cour  Européenne de J ust ice. 

 

E t  enfin , j'a i ouver t  un  blog, dont  les références sont  en  tête de ce courr ier , su r  

lequel seront  diffusés tous les éléments de ces procédures, a fin  que nul n 'en 

ignore. 

 

Cela  sera -t -il suffisant  pour  fa ire échec au  harcèlement  fisca l, au x vols et  

escroquer ies dont  les services fiscaux se rendent  coupables en  toute impunité 

journellement  ? J e n 'en  sa is r ien . 

 

Ce dont  je su is sûr  c'est  que le su jet  me dépasse, il s'agit  d'un  phénomène de 

société, je ne su is que l'in fime par t ie d'un  ensemble massacré pa r  ces méthodes 

qui rappellen t  les pires dicta tures. 

 

Sans solu t ion  juste et  courageuse, la  fin  est  écr ite. Il n 'y a  pas d'exemple de 

pillages d'une par t ie de la  société pa r  une au t re qui ne finisse t rès mal.  

 

Dans l'a t t en te du  montant  de la  consigna t ion  pour  ce dossier , 

 

J e vous pr ie de croire, Monsieur  Le Doyen des juges d'Inst ruct ion , à  ma 

respectueuse considéra t ion . 

 

 

        Le Gérant  

        H. Dumas  


